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Introduction

Dans le cadre de la réglementation européenne et suisse 
sur les ESG (Environment, Social, Governance), le respect 
des droits de l’homme et des droits au travail ainsi que 
l’interdiction du travail des enfants dans les entreprises 
elles-mêmes et dans le cadre de leurs activités commer-
ciales revêtent une grande importance. Les réglemen-
tations applicables obligent les entreprises à respecter 
les obligations de diligence, de documentation et de 
rapport correspondantes.

Déclaration de principe

Baloise s’engage à respecter les droits de l’homme 
conformément aux Principes directeurs des Nations 
Unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme 
(UNGP), à les respecter dans ses activités commerciales 
et tout au long de sa chaîne de création de valeur. Cet 
engagement couvre tous les droits de l’homme interna-
tionalement reconnus, y compris ceux contenus dans la 
Charte internationale des droits de l’homme, qui com-
prend la Déclaration universelle des droits de l’homme 
(DUDH), le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques (PIDCP), le Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC), la 
Convention des Nations Unies relative aux droits de 
l’enfant (CDE) et les conventions fondamentales de 
l’Organisation internationale du Travail (OIT).

Baloise est active avec ses sociétés et ses succursales en 
Suisse et dans plusieurs pays de l’UE ou de l’EEE. Dans 
tous ces pays, les droits de l’homme et l’interdiction du 
travail des enfants font partie de la législation supérieure 
ou locale. Baloise adhère expressément à ces valeurs et 
les met en œuvre en respectant les dispositions légales 
et réglementaires.
 
Baloise se réfère également aux objectifs de développe-
ment durable (ODD) des Nations Unies pour le respect 
des droits de l’homme. Les ODD constituent un élément 
central de ses pratiques commerciales.

Baloise a également signé les Principes pour une assu-
rance responsable (PSI) et les Principes pour l’investisse-
ment responsable (PRI) des Nations Unies. En outre, les 
Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entre-
prises multinationales sur la conduite responsable des 
entreprises guident l’action.

Cette déclaration de principe illustre l’engagement 
fondamental de Baloise en faveur du respect des droits 
de l’homme, qui se reflète dans d’autres politiques de 
l’entreprise, à l’instar du Code de conduite de Baloise et 
du code de conduite de Baloise pour les fournisseurs.

Dans toutes leurs activités, le groupe Baloise ainsi que 
ses collaboratrices et collaborateurs agissent dans le 
cadre des dispositions légales et éthiques découlant du 
droit applicable et des règles et normes internes de 
Baloise. Le Code de conduite de Baloise constitue la base 
de la compliance au sein du groupe Baloise en définis-
sant pour l’ensemble des collaboratrices et collabora-
teurs les normes minimales pour un comportement 
éthique et juridiquement irréprochable. En outre, Baloise 
attend de ses fournisseurs et de tous les partenaires 
commerciaux concernés dans la chaîne de création de 
valeur qu’ils s’engagent à respecter les principes énoncés 
dans la présente déclaration et qu’ils mettent en place 
des processus appropriés pour respecter les droits de 
l’homme.
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Organisation et processus

L’organisation et le processus de respect des droits 
de l’homme chez Baloise suivent le cycle représenté 
ci-dessous. 

Représentant·e des droits de l’homme

Le groupe et les unités stratégiques du groupe Baloise 
désignent un·e représentant·e des droits de l’homme 
pour les unités relevant de leur domaine de responsa-
bilité. Si aucune autre fonction n’est désignée comme 
représentant·e des droits de l’homme, ce rôle est assumé 
par le compliance officer responsable.

Obligation de diligence lors de l’achat  
de biens et de services

Baloise a publié un code de conduite pour les fournisseurs 
sur son site Internet, qui définit les attentes fondamen-
tales envers les fournisseurs et leurs contractants en 
matière de compliance, de droits de l’homme et de droits 
au travail, y compris la prévention du travail des enfants 
et du travail forcé.

En outre, la chaîne d’approvisionnement est soumise à 
une analyse des risques qui tient compte, entre autres, 
du pays de production des biens ou de prestation des 
services, du groupe de biens ou de services et du volume 
d’achat. En outre, le caractère essentiel du produit ou du 
service pour la création de valeur de Baloise peut être 
pris en compte.

Michael Müller
CEO du groupe Baloise
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